
PROJET : UN CHIEN MEDIATEUR DANS VOTRE INSTITUTION

 

Partenariat avec l'Association les Chiens Guides d'Aveugles de l'Ouest, 
réorientation d'un chien guide d'aveugle vers un projet de valorisation et 
de mieux être des résidents accueillis dans une structure médicosociale. 
Remise officielle du chien en présence des différents partenaires.
www.chiens-guides-ouest.org

L'Association Les Guides d'Aveugles de l'Ouest forme des chiens guides d'aveugles depuis 1975 
afin d'aider les personnes déficientes visuelles dans leurs déplacements et plus largement dans leur 
vie de tous les jours.

Parcours d'un chien guide d'aveugle:

• Sélection (choix des reproducteurs, tests génétiques). 
• Elevage (très bonnes conditions, stimulations variées, socialisation). 
• La Famille d'Accueil, la période dite de pré-éducation, dès les deux mois du chiot,

(vie de famille, épanouissement du chiot, nombreuses sorties à l'extèrieur, environnements 
très variés, apprentissage de la marche en laisse et du rappel). 

• L'éducateur, la période dite d'éducation pouvant durer 10 mois,
(renforcement des bases et apprentissage des techniques spécifiques de déplacement avec un
harnais de guidage). 

• Le stage de remise du chien à une personne déficiente visuelle choisie,
(stage de formation de deux semaines avec le futur maître de chien guide, être capable de 
s'occuper de son chien, apprendre à se déplacer avec son chien guide). 

Malgré tout le travail effectué en amont de la remise du chien guide à la personne déficiente 
visuelle, il arrive parfois que certains chiens se révèlent inadaptés à cette fonction, tout en 
présentant de fortes qualités pour la relation à l'homme.

Je prends alors en charge leur réorientation vers la médiation animale.

Mon travail s'effectue à plusieurs niveaux:

Le chien
Je l'accueille à mon domicile, j'évalue son potentiel à être en contact avec des personnes en situation
de handicap et le prépare aux activités spécifiques que nous pourrions lui demander.

La structure médicosociale demandeuse
J'effectue une à deux visites pour:

• Informer objectivement sur les bénéfices générés par la présence d'un chien tout en ne sous-
éstimant pas les contraintes que l'accueil du chien génère. 

• Rencontrer les référents de projet, deux professionnels (toutes les professions sont les 
bienvenues, aide soignant(e), AMP, animateur(trice), éducateur(rice) spécialisé(e)s, 
psychologue, infirmier(e), orthophoniste, kinésithérapeute...) désireux de travailler avec un 
chien auprès de résidents, sachant qu'un des deux référents devra accueillir le chien à son 
domicile, où il vivra en dehors des heures d'interventions de médiation animale et des heures
de travail du référent, conditions indispensables à la réussite du projet. 

• Aider à la création et la mise en place d'un projet de médiation animale adapté (choix des 
activités et des objectifs correspondant au public accueilli).

http://www.chiens-guides-ouest.org/


La remise du chien guide d'aveugle réorienté vers un travail de médiation animale

• J'effectue le placement du chien au domicile du référent et le conseille pour construire une 
bonne relation avec le chien. 

• Ensuite, j'accompagne les deux référents dans leur travail avec le chien afin de les guider 
vers une bonne pratique en médiation animale (apports théoriques et pratiques, 
recommandations). 

• Après une période d'adaptation d'au moins quinze jours suivant le placement du chien, une 
remise officielle sera organisée par la structure médicosociale afin de réunir les différents 
partenaires impliqués dans ce projet de médiation animale. 

Les 3 suivis obligatoires 

• Ils permettent de vérifier à la fois le bon fonctionnement du projet, sa mise en oeuvre, de la 
bonne cohésion de l'équipe formée avec le chien et de réajuster des savoir-être ainsi que des 
savoir-faire. 

• Chaque suivi se déroule sur une demie journée et donne lieu à un bilan écrit afin d'optimiser 
les bienfaits générés par le chien. Chaque suivi est facturé 180 euros.

• Enfin, tout au long de la vie du chien, j'effectue des suivis personnalisés, centrés sur le 
travail et le bien-être du chien. 

C'est un travail d'accompagnement et de conseils que je réalise, dont l'objectif final vise une bonne 
intégration des chiens travaillant en médiation animale au sein des structures médicosociales afin 
qu'ils puissent apporter stimulation et plaisir à des personnes en situation de handicap.

Le rôle des référents est riche et complexe : il s'agit d'inciter, d'accompagner et de valoriser ce 
contact entre le chien et les personnes en situation de handicap, tout en garantissant à chaque 
individu (le chien en est un) sécurité et bien-être.

Bénéfices pour les personnes dépendantes (au-delà du plaisir éprouvé lors des contacts avec le 
chien) 
Plusieurs domaines vont être stimulés par le chien:

• Motricité → fournir des efforts pour caresser, brosser, nourrir, promener, jouer avec le chien.
• Communication → s'adresser au chien de manière verbale ou gestuelle. 
• Mémorisation → se mobiliser pour retenir le prénom ou la race du chien. 
• Sensations → regarder, entendre, toucher, sentir le chien. 
• Emotions → éprouver de la joie à être avec le chien. La responsabilité et l'estime de soi sont 

permises par le chien, les personnes âgées qui pratiquent des soins aux animaux peuvent 
devenir "acteur" en passant du statut de "soignés" à celui de "soignants".

De façon plus globale, lorsque la médiation animale avec un chien est bien pensée et organisée en 
conséquence, elle présente l'intérêt d'enrichir les professionnels en leur offrant une autre approche.

Ce projet s'inscrit également dans le cadre familial où un chien équilibré peut devenir un partenaire 
de vie avec lequel l'enfant ou la personne en situation de handicap s'épanouit.

Cécile Vergne, Comportementaliste & Conseillère en Médiation Animale

tel: 06 15 20 34 72   mail: cecile@canicontact.fr   sîte: www.canicontact.fr
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